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   COMMUNIQUÉ INTEMPÉRIES 
 

Compte tenu des conditions atmosphériques, des prévisions météorologiques et en raison de l’état 

actuel des terrains, le District Oise de Football a décidé de reporter à une date ultérieure toutes les 

rencontres officielles départementales des catégories Vétérans, Seniors, Jeunes et Féminines prévues 

les 9 et 10 Décembre 2017.  

Sont maintenus les matchs de FUTSAL et les Plateaux de Noël U6-U7 en salle. 

RAPPEL : MATCHS REMIS = PAS DE MATCHS AMICAUX SUR LES TERRAINS EN HERBE 

notre assureur la Mutuelle Des Sportifs ne vous couvrira pas en cas de blessures. 

Vous pouvez maintenant consulter ce type d’information sur notre compte Facebook -> District Oise 

de Football. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• N° 417 • Vendredi 8 Décembre 2017 

AGENDA PROCHAINES REUNIONS  

DES COMMISSIONS DU DISTRICT 

Mardi 12 Décembre 2017 à 18 H 30 : Commission Futsal 

Jeudi 14 Décembre 2017 à 17 H 30 : Commission de Discipline 

Vendredi 15 Décembre 2017 à 15 H 00 : Commission des Délégués 

FERMETURE DU DISTRICT 
 

 

 

Pour des raisons de 

congés payés le 

secrétariat du D.O.F. 

sera fermé du 26 au 30 

Décembre 2017 

 

 

 

 

 

 

 

https://lfhf.fff.fr/simple/le-point-sur-les-remises-des-25-et-26-novembre-2017/
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FC CLAIROIX – RENCONTRES EN SALLE 
 

Le FC Clairoix organise des rencontres en salle au profit du Téléthon, 2€ par personne, le samedi 9 

décembre à partir de 13h30 à la salle polyvalente de Clairoix. 

 

Pas de lots à gagner, juste le plaisir de jouer, s'amuser ensemble pour que le Téléthon soit une réussite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
Avant de signer la FMI ou la feuille de match papier, vérifiez l'identité des joueurs sanctionnés au cours de la 

rencontre. Une intervention immédiate auprès de l'arbitre permettra de rectifier une erreur éventuelle et évitera tout 

malentendu et des sanctions erronées. 

Il est rappelé qu'en cas de litiges, la Commission s'en tiendra aux faits exposés sur la FMI ou feuille de match papier 

QUI EST LE DOCUMENT OFFICIEL ainsi qu'au rapport de l'arbitre de la rencontre.   

  
Suite aux décisions prises par l’Assemblée Fédérale le 17 mars 2017, il est dorénavant interdit de diffuser des 

sanctions groupées.  

 

Par conséquent, les sanctions des joueurs et dirigeants sont consultables :  

- sur l’espace « Mon compte FFF » pour l’intéressé  

- jusqu’à six matches par publication sur Footclubs  

- pour toutes les autres notifications par publication sur Footclubs et par mail envoyé uniquement à l’adresse 

GMAIL CLUB ouverte par la Ligue des Hauts De France (……….@lfhf.fr) 

  

ATTENTION : LES SUSPENSIONS AUTOMATIQUES SONT COMPRISES DANS LES SANCTIONS FERMES INFLIGÉES PAR LA 
COMMISSION DE DISCIPLINE. Tout joueur exclu lors d’un match de compétition officielle est automatiquement 
suspendu pour le match de compétition officielle suivant.    
 

Il est rappelé à tous les arbitres officiels ou bénévoles qu’ils doivent retourner impérativement leurs rapports 

au secrétariat du district par mail à l’adresse discipline@oise.fff.fr  dès le lendemain de la rencontre.  

mailto:discipline@oise.fff.fr
http://r.search.yahoo.com/_ylt=A0WTTciqFgtaMUkARrtlAQx.;_ylu=X3oDMTIyamsycGJzBHNlYwNzcgRzbGsDaW1nBG9pZAMyZTdiYTI4NmI2ZjM3YjUyMmE3YTA3YTM1ODViZDg1NgRncG9zAzIEaXQDYmluZw--/RV=2/RE=1510704938/RO=11/RU=http://aaems.org/ssp/telethon//RK=1/RS=BoBaCI5a4qmgEf86l.Z6ryTuogQ-

